
Une injustice

Alors qu'il revient d'un dîner chez Mme de Girardin, Victor Hugo est le témoin et l'acteur d'une 
scène qui lui inspirera l'altercation de Fantine et de M. Bamatabois dans les Misérables.

V. H. quitta d'assez bonne heure Mme de Girardin. C'était le 9 janvier. Il neigeait à flocons. Il avait 
des souliers minces, et, quand il fut dans la rue, il vit l'impossibilité de revenir à pied chez lui. Il 
descendit la rue Taitbout, sachant qu'il avait une place de cabriolets sur le boulevard au coin de 
cette rue. Il n'y en avait aucun. Il attendit qu'il en vînt.
Il faisait ainsi le planton, quand il vit un jeune homme ficelé, et cossu dans sa mise, se baisser, 
ramasser une grosse poignée de neige et la planter dans le dos d'une fille qui stationnait au coin du 
boulevard et qui était en robe décolletée.
Cette fille jeta un cri perçant, tomba sur le fashionable, et le battit. Le jeune homme rendit les 
coups, la fille riposta, la bataille alla crescendo, si fort et si loin que les sergents de ville 
accoururent. Ils empoignèrent la fille et ne touchèrent pas à l'homme.
En voyant les sergents de ville mettre la main sur elle, la malheureuse se débattit. Mais, quand elle 
fut bien empoignée, elle témoigna la plus profonde douleur.
Pendant que deux sergents de ville la faisaient marcher de force, la tenant chacun par le bras, elle 
s’écriait :
- Je n'ai rien fait de mal, je vous assure, c'est le monsieur qui m'en a fait. Je ne suis pas coupable ; je
vous en supplie, laissez-moi. Je n'ai rien fait de mal, bien sûr, bien sûr !
Les sergents de ville lui répliquaient sans l’écouter : - Allons, marche ; tu en as pour tes six mois. - 
La pauvre fille à ces mots : Tu en as pour tes six mois, recommençait à se justifier et redoublait ses 
suppliques et ses prières. Les sergents de ville, peu touchés de ses larmes, la traînèrent à un poste 
rue Chauchat, derrière l’Opéra.
V. H., intéressé malgré lui à la malheureuse, les suivait, au milieu de cette cohue de monde qui ne 
manque jamais en pareille circonstance. Arrivé près du poste, V. H. eut la pensée d'entrer et de 
prendre parti pour la fille. Mais il se dit qu'il était bien connu, que justement les journaux étaient 
pleins de son nom depuis deux jours et que se mêler à une semblable affaire c'était prêter le flanc à 
toutes sortes de mauvaises plaisanteries. Bref, il n'entra pas. La salle où l'on avait déposé la fille 
était au rez-de-chaussée et donnait sur la rue. Il regarda ce qui se passait, à travers les vitres. Il vit la
pauvre femme se traîner de désespoir par terre, s'arracher les cheveux ; la compassion le gagna, il se
mit à réfléchir, et le résultat de ses réflexions fut qu'il se décida à entrer.
Quand il mit le pied dans la salle, un homme, qui était assis devant une table éclairée par une 
chandelle et qui écrivait, se retourna et lui dit d'une voix brève et péremptoire :
- Que voulez-vous, Monsieur ?
- Monsieur, j'ai été témoin de ce qui vient de se passer ; je viens déposer de ce que j'ai vu et vous 
parler en faveur de cette femme.
À ces mots, la femme regarda V. H., muette d’étonnement, et comme étourdie.
- Monsieur, votre déposition, plus ou moins intéressée, ne sera d'aucune valeur. Cette fille est 
coupable de voies de fait sur la place publique, elle a battu un monsieur. Elle en a pour ses six mois 
de prison.
La fille recommençait à sangloter, à crier, à se rouler. D'autres filles qui l’avaient rejointe lui 
disaient : « Nous irons te voir. Calme-toi. Nous te porterons du linge. Prends cela en attendant. » Et 
en même temps elles lui donnaient de l’argent et des bonbons.
- Monsieur dit V. H., lorsque vous saurez qui je suis, vous changerez peut-être de ton et de langage 
et vous m'écouterez.
- Qui êtes-vous donc, monsieur ?
V. H. ne vit aucune raison pour ne pas se nommer. ll se nomma. Le commissaire de police, car 
c'était un commissaire de police, se répandit en excuses, devint aussi poli et aussi déférent qu'il 
avait été arrogant, lui offrit une chaise et le pria de vouloir bien prendre la peine de s'asseoir.
V. H. lui raconta qu'il avait vu, de ses yeux vu, un monsieur ramasser un paquet de neige et le jeter 



dans le dos de cette fille ; que celle-ci, qui ne voyait même pas ce monsieur, avait poussé un cri 
témoignant d'une vive souffrance ; qu'en effet elle s'était jetée sur le monsieur, mais qu'elle était 
dans son droit ; qu'outre la grossièreté du fait, le froid violent et subit causé par cette neige pouvait, 
en certain cas, lui faire le plus grand mal ; que, loin d'ôter à cette fille - qui avait peut-être une mère 
ou un enfant - le pain gagné si misérablement, ce serait plutôt l’homme coupable de cette tentative 
envers elle qu'il faudrait condamner à des dommages-intérêts : enfin que ce n'était pas la fille qu'on 
aurait dû arrêter, mais l'homme.
Pendant ce plaidoyer, la fille, de plus en plus surprise, rayonnait de joie et d'attendrissement. - Que 
ce monsieur est bon ! disait-elle. Mon Dieu, qu’il est bon ! Mais c'est que je ne l'ai jamais vu, c'est 
que je ne le connais pas du tout !
Le commissaire de police dit à V. H. :
- Je crois tout ce que vous avancez, Monsieur ; mais les sergents de ville ont déposé, il y a un 
procès-verbal commencé. Votre déposition entrera dans ce procès-verbal, soyez-en sûr. Mais il faut 
que la justice ait son cours et je ne puis mettre cette fille en liberté. 

- Comment ! Monsieur, après ce que je viens de vous dire et qui est la vérité - vérité dont vous ne 
pouvez pas douter, dont vous ne doutez pas, - vous allez retenir cette fille ? Mais cette justice est 
une horrible injustice.
- Il n'y a qu’un cas, Monsieur, où je pourrais arrêter la chose, ce serait celui où vous signeriez votre 
déposition ; le voulez-vous ?
- Si la liberté de cette femme tient à ma signature, la voici.
Et V. H. signa.
La femme ne cessait de dire : Dieu ! que ce monsieur est bon ! Mon Dieu, qu'il est donc bon !
Ces malheureuses femmes ne sont pas seulement étonnées et reconnaissantes quand on est 
compatissant envers elles ; elles ne le sont pas moins quand on est juste.

Récit attribué à Adèle Hugo

La misère

La misère, messieurs, j’aborde ici le vif de la question, voulez-vous savoir jusqu’où elle est, la 
misère ? Voulez-vous savoir jusqu’où elle peut aller, jusqu’où elle va, je ne dis pas en Irlande, je ne 
dis pas au Moyen Âge, je dis en France, je dis à Paris, et au temps où nous vivons ? Voulez-vous 
des faits ? [...]

Il y a dans Paris, dans ces faubourgs de Paris que le vent de l’émeute soulevait naguère si aisément, 
il y a des rues, des maisons, des cloaques, où des familles, des familles entières, vivent pêle-mêle, 
hommes, femmes, jeunes filles, enfants, n’ayant pour lits, n’ayant pour couvertures, j’ai presque dit 
pour vêtement, que des monceaux infects de chiffons en fermentation, ramassés dans la fange du 
coin des bornes, espèce de fumier des villes, où des créatures s’enfouissent toutes vivantes pour 
échapper au froid de l’hiver.

Voilà un fait. En voulez-vous d’autres ? Ces jours-ci, un homme, mon Dieu, un malheureux homme
de lettres, car la misère n’épargne pas plus les professions libérales que les professions manuelles, 
un malheureux homme est mort de faim, mort de faim à la lettre, et l’on a constaté, après sa mort, 
qu’il n’avait pas mangé depuis six jours.

Voulez-vous quelque chose de plus douloureux encore ? Le mois passé, pendant la recrudescence 
du choléra, on a trouvé une mère et ses quatre enfants qui cherchaient leur nourriture dans les débris
immondes et pestilentiels des charniers de Montfaucon !

Eh bien, messieurs, je dis que ce sont là des choses qui ne doivent pas être ; je dis que la société doit
dépenser toute sa force, toute sa sollicitude, toute son intelligence, toute sa volonté, pour que de 
telles choses ne soient pas !

Détruire la misère, discours de Victor Hugo à l'Assemblée nationale législative (9 juillet 1849)



La peine de mort
Dans le midi, vers la fin du mois de septembre dernier, nous n'avons pas bien présents à l'esprit le 
lieu, le jour, ni le nom du condamné, mais nous les retrouverons si l'on conteste le fait, et nous 
croyons que c'est à Pamiers ; vers la fin de septembre donc, on vient trouver un homme dans sa 
prison, où il jouait tranquillement aux cartes ; on lui signifie qu'il faut mourir dans deux heures, ce 
qui le fait trembler de tous ses membres, car, depuis six mois qu'on l'oubliait, il ne comptait plus sur
la mort ; on le rase, on le tond, on le garrotte, on le confesse ; puis on le brouette entre quatre 
gendarmes, et à travers la foule, au lieu de l'exécution. Jusqu'ici rien que de simple. C'est comme 
cela que cela se fait. Arrivé à l'échafaud, le bourreau le prend au prêtre, l'emporte, le ficelle sur la 
bascule, l'enfourne, je me sers ici du mot d'argot, puis il lâche le couperet. Le lourd triangle de fer se
détache avec peine, tombe en cahotant dans ses rainures, et, voici l'horrible qui commence, entaille 
l'homme sans le tuer. L'homme pousse un cri affreux. Le bourreau, déconcerté, relève le couperet et
le laisse retomber. Le couperet mord le cou du patient une seconde fois, mais ne le tranche pas. Le 
patient hurle, la foule aussi. Le bourreau rehisse encore le couperet, espérant mieux du troisième 
coup. Point. Le troisième coup fait jaillir un troisième ruisseau de sang de la nuque du condamné, 
mais ne fait pas tomber la tête. Abrégeons. Le couteau remonta et retomba cinq fois, cinq fois il 
entama le condamné, cinq fois le condamné hurla sous le coup et secoua sa tête vivante en criant 
grâce ! Le peuple indigné prit des pierres et se mit dans sa justice à lapider le misérable bourreau. 
Le bourreau s'enfuit sous la guillotine et s'y tapit derrière les chevaux des gendarmes. Mais vous 
n'êtes pas au bout. Le supplicié, se voyant seul sur l'échafaud, s'était redressé sur la planche, et là, 
debout, effroyable, ruisselant de sang, soutenant sa tête à demi coupée qui pendait sur son épaule, il 
demandait avec de faibles cris qu'on vînt le détacher. La foule, pleine de pitié, était sur le point de 
forcer les gendarmes et de venir à l'aide du malheureux qui avait subi cinq fois son arrêt de mort. 
C'est en ce moment-là qu'un valet du bourreau, jeune homme de vingt ans, monte sur l'échafaud, dit 
au patient de se tourner pour qu'il le délie, et, profitant de la posture du mourant qui se livrait à lui 
sans défiance, saute sur son dos et se met à lui couper péniblement ce qui lui restait de cou avec je 
ne sais quel couteau de boucher. Cela s'est fait. Cela s'est vu. Oui.

Aux termes de la loi, un juge a dû assister à cette exécution. D'un signe il pouvait tout arrêter. Que 
faisait-il donc au fond de sa voiture, cet homme pendant qu'on massacrait un homme ? Que faisait 
ce punisseur d'assassins, pendant qu'on assassinait en plein jour, sous ses yeux, sous le souffle de 
ses chevaux, sous la vitre de sa portière ?

Préface de 1832 du Dernier jour d'un condamné de Victor Hugo
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